
Article 21
Participation des sportifs et du personnel d'encadrement des sportifs

Les États parties favorisent et, dans la mesure de leurs moyens,
soutiennent la participation active des sportifs et du personnel d'encadrement
des sportifs à tous les volets de la lutte antidopage menée par les organisations
sportives et autres organisations compétentes, et encouragent les organisations
sportives relevant de leur juridiction à faire de même.

Article 22
Organisations sportives et éducation et formation continues

en matière de lutte contre le dopage

Les États parties encouragent les organisations sportives et les
organisations antidopage à mettre en ouvre des programmes d'éducation et de
formation continues pour tous les sportifs et le personnel d'encadrement des
sportifs sur les points visés à l'article 19.

Article 23
Coopération en matière d'éducation et deformation

Les États parties coopèrent entre eux et avec les organisations
compétentes pour échanger, selon que de besoin, des informations, des
compétences techniques et des données d'expérience relatives à des programmes
antidopage efficaces.

V. Recherche

Article 24
Promotion de la recherche antidopage

encourager et à promouvoir, dans les
antidopage en collaboration avec les

tions compétentes en ce qui concerne :

néthodes de dépistage, les aspects
Dciaux du dopage et ses conséquences


